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Le juge des référés 
 

Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête, enregistrée le 30 novembre 2021 et des mémoires complémentaires 

des 2 et 7 décembre 2021, le syndicat Sud Santé Sociaux Haute-Garonne 31 par 
l¶LQWHUPpGLDLUH�GH M. Alava secrétaire adjoint et représenté par Me Durand et Me Kosseva-
Venzal, GHPDQGH�VXU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/�����-2 du code de justice administrative : 

 
����GH�IDLUH�FHVVHU�O¶DWWHLQWH�JUDYH�HW�PDQLIHVWHPHQW�LOOpJDOH�FDXVpH�SDU�O¶exposition de 

deux fresques se trouvant au CHU de Purpan�� GRQW� O¶XQH� VH� WURXYH� GDQV� OH� UpIHFWRLUH� GHV�
internes ; 

 
���� G¶RUGRQQHU� DX� &+8� GH� 7RXORXVH� GH� IDLUH� SURFpGHU� DX� UHWUDLW� LPPpGLDW� GH� FHV�

fresques; 
 
3°��G¶RUGRQQHU�DX�&+8 de Toulouse G¶HQJDJHU des poursuites disciplinaires contre les 

personnes qui RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJH�GH�FHWWH�IUHVTXH; 
 
����G¶RUGRQQHU�DX�&+8�GH�7RXORXVH�GH�SUHQGUH�OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�SRXU�TXH�OHV�

professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes aux fins de prévenir toute récidive et 
de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de manière effective les 
professionnelles qui ont été exposées à cette fresque ;  

 
5°) G¶RUGRQQHU� DX� &+8� GH� 7RXORXVH� G¶LQVFULUH� GDQV� OH� UqJOHPHQW� LQWpULHXU�

O¶LQWHUGLFWLRQ�GH�WRXWH�DIILFKH��peinture, fresque ayant pour objet ou effet de porter atteinte à la 
dignité et ayant un caractère pornographique ;  

 
6°) de prononcer à cet effet une astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter 

GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDnce à intervenir ; 
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7°) de mettre à la charge du CHU de Toulouse la somme de 1 500 euros au titre de 
O¶DUWLFOH�/�����-1 du code de justice administrative. 

 
Le syndicat Sud Santé Sociaux Haute-Garonne 31soutient que : 
 
- il est depuis plusieurs semaines affiché VXU� OH� PXU� GX� UpIHFWRLUH� GH� O¶LQWHUQDW� GH�

Purpan une fresque géante (de 2 m sur 4 m) pornographique présentant un caractère 
discriminatoire et offensant pour les femmes et pour la dignité humaine ; cette fresque 
représente par exemple une femme à moitié dénudée, à quatre pattes, mangeant des ordures, et 
DXVVL� GHV� IHPPHV� UpGXLWHV� j� GHV� REMHWV� VH[XHOV� HW� OLYUpHV� j� O¶DSSpWLW� VDQV� ILQ� HW� DX[� ERQV�
YRXORLUV� G¶KRPPHV� WRXW� SXLVVDQWV� HW� OXEULTXHV�� ELHQ� ORLQ� GHV� YDOHXUV� G¶+LSSRFUDWH ; cette 
fresque, dans un regLVWUH� G¶K\SHUVH[XDOLVDWLRQ� HW� GH� UpLILFDWLRQ� GHV� IHPPHV� ±voire des 
hommes- qui est exposée à la vue de toutes les personnes côtoyant ce réfectoire, créée un 
environnement hostile et offensant pour les professionnelles, qui en ont été choquées ; cette 
fresque fait suite à une précédente fresque qui avait été exposée en 2018 et qui avait suscité 
O¶LQGLJQDWLRQ ; il a été demandé par plusieurs organisations, le retrait de cette fresque ; le 
V\QGLFDW� 6XG� GX� &+8� GH� 7RXORXVH� D� GpSRVp� XQH� SURFpGXUH� G¶DOHUWH� SRXU� GDnger grave et 
LPPLQHQW� OH� ��� RFWREUH� ����� HW� O¶LQVSHFWLRQ� GX� WUDYDLO� D� pJDOHPHQW� pWp� VDLVLH ; toutefois, le 
GLUHFWHXU�JpQpUDO�GX�&+8�Q¶D�SDV�IDLW�UHWLUHU�O¶DIILFKH�OLWLJLHXVH ��OD�FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�HVW�HQ�
O¶HVSqFH�UpXQLH�FRPSWH�WHQX�GH�OD�JUDYLWp�GH�O¶DWteinte portée aux libertés fondamentales que 
VRQW�OH�SULQFLSH�GH�O¶pJDOLWp�HQWre les femmes et les hommes, le principe de dignité humaine et 
le droit de ne pas être soumis à du harcèlement sexuel sur son lieu de travail ; le Conseil 
G¶(WDW��SDU�O¶DUUrW�%RQdo du 14 janvier 2005, n° 276123 a considéré que le juge administratif 
pouvait se dispenser de mentionner la condiWLRQ�G¶XUJHQFH ;  

 
- il est porté une atteinte grave à la liberté fondamentale de non-harcèlement sexuel au 

travail au regard GH� O¶DUWLFOH� �� de la loi du 13 juillet 1983, qui constitue une liberté 
IRQGDPHQWDOH�DLQVL�TXH�O¶D�MXJp�OH�&RQVHLO�G¶(WDW�GDQV�XQ�DUUrW�GX����MXLQ�������Q�������� ; il 
est porté également atteinte à la dignité des fonctionnaires qui leur est garantie par leur statut 
compte tenu du caractère dégradant et humiliant des représentations se trouvant sur cette 
fresque ; certains membres du personnel sont représentés sur cette fresque nus, dans des 
positions dégradantes dans le cadre de scènes de violence érotisée �� O¶H[SRVLWLRQ� Ge cette 
IUHVTXH�D�SRXU�HIIHW�GH�FUpHU�XQH�VLWXDWLRQ�LQWLPLGDQWH��KRVWLOH�HW�RIIHQVDQWH�SRXU�O¶HQVHPEOH�
des agents ; VL�OD�GLUHFWLRQ�D�IDLW�YDORLU�TX¶XQ�ULGHDX�DPRYLEOH�SRXUUDLW�PDVTXHU�FHWWH�IUHVTXH��
le rideau apposé est en réalité systématiquement relevé, et la fresque presque visible en 
permanence ; cette position de la direction conforte en réalité les agents à la mise en place de 
cette fresque sous couvert de « tradition carabine » ; O¶DVVRFLDWLRQ  des internes a une position 
G¶DXWRULWp�GH�IDLW�DX�VHLQ�du CHU de Purpan ; les juridictions judiciaires ont reconnu dès 2014, 
O¶H[LVWHQFH� G¶XQ� KDUFqOHPHQW� VH[XHO� GLW� © G¶DPELDQFH » ; la direction du CHU de Toulouse 
PpFRQQDLW�pJDOHPHQW�VRQ�REOLJDWLRQ�GH�SURWHFWLRQ�IRQFWLRQQHOOH�DX�UHJDUG�GH�O¶DUWLFOH����GH�OD�
loi du 13 juillet 1983 ; il est porté atteinte au principe de dignité humaine qui constitue une 
liberté fondamentale ; il est également porté atteinte au droit de ne pas être discriminé à raison 
GH� VRQ� VH[H� RX� GH� VRQ� RULHQWDWLRQ� VH[XHOOH� DX� UHJDUG� GH� O¶DUWLFle 14 de la convention 
HXURSpHQQH�GH�VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH HW�GH�O¶DUWLFOH���GH�OD�PrPH�FRQYHQWLRQ ; le 
FRQVHLO�GH� O¶(XURSH�D� UDSSHOp� OHV�SULQFLSHV�DSSOLFDEOHV�GDQV�VD� UHFRPPDQGDWLRQ�GX����PDUV�
2019 relative à la prévention et à la lutte contre le sexisme. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution, notamment son préambule ;  
- OD� FRQYHQWLRQ� HXURSpHQQH� GH� VDXYHJDUGH� GHV� GURLWV� GH� O¶KRPPH� HW� GHV� OLEHUWpV�

fondamentales ; 
- le code de la santé publique ;  
- la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
La présidente du tribunal a désigné M. Bentolila, vice-président, pour statuer sur les 

demandes de référé. 
 
Les parties ont été régulièrement averties du jour de l¶DXGLHQFH� 
  
2QW�pWp�HQWHQGXV�DX�FRXUV�GH�O¶audience publique du 2 décembre 2021 à 14 heures en 

présence de Mme Tur, greffière G¶DXGLHQFH : 
 
- le rapport de M. Bentolila juge des référés,  
 
- les observations de Me Durand et de Me Kosseva-Venzal représentant le syndicat 

Sud Santé Sociaux Haute-Garonne 31 qui confirment leurs écritures et font en outre valoir 
TXH�O¶H[SRVLWLRQ�GH�FHWWH�IUHVTXH�SRUQRJUDSKLTXH�D�GRQQp�OLHX�j�XQH�SURFpGXUH�G¶DOHUWH�GHYDQW�
le CHSCT et devant la direction du travail ; la condition G¶XUJHQFH�HVW�FRQVWLWXpH�DX�UHJDUG�GH�
OD�JUDYLWp�GH�O¶DWWHLQWH�j�XQH�OLEHUWp�IRQGDPHQWDOH ; O¶H[SRVLWLRQ�GH�OD�IUHVTXH�DFWXHOOH�IDLW�VXLWH�
j� O¶H[SRVLWLRQ� G¶XQH� DXWUH� IUHVTXH� HQ� ���� ; la présence au CHU de Toulouse, qui est le 
premier CHU de France, de cette fresque pornographique qui se veut inspirée du tableau de la 
« liberté guidant le peuple » de Delacroix, porte atteinte à la dignité alors que le livret 
G¶DFFXHLO� GHV� LQWHUQHV� UDSSHOOH� O¶DWWDFKHPHQW� DX[� YDOHXUV� GH� OD� 5pSXEOLTXH ; les atteintes 
portées SDU�O¶H[SRVLWLRQ�GH�FHV�IUHVTXHV�UHOqYHQW�pJDOHPHQW du code pénal. 

 
 - les observations de Me Martin et de Me Franck représentant le centre hospitalier 

universitaire de Toulouse. Ils font valoir que la requête démontre le caractère inquiétant des 
actions féministes ; en effet cette fresque est présente depuis plusieurs mois dans le réfectoire 
GHV� LQWHUQHV� GX�&+8�GH�3XUSDQ� VDQV� DYRLU� MXVTX¶j�PDLQWHQDQW� SURYRTXp� GH� SODLQWHV ; cette 
IUHVTXH�QH�IDLW�TXH�WUDGXLUH�OD�SUpVHQFH�G¶XQ�KXPRXU�© carabin » qui est présent dans tous les 
établissements hospitaliers ; un sondage a été réalisé au sein des internes, qui a validé cette 
fresque ��LO�\�D�DXWDQW�G¶KRPPHV�TXH�GH�IHPPHV�UHSUpVHQWpV�VXU�FHWWH�IUHVTXH�HW�GRQF�SDV�GH�
discrimination sexuelle �� GH� QRPEUHXVHV� °XYUHV� G¶DUt peuvent être regardées comme 
présentant un caractère pornographique, telles que les orgies représentées par Brueghel ; par 
DLOOHXUV�FHWWH�°XYUH�HVW�OD�WUDGXFWLRQ�GX�VXUPHQDJH�SDU�OH�WUDYDLO�GHV�LQWHUQHV��TXL�FKHUFKHQW�j�
décompenser notamment en représentant leurs chefs de service, sur ces fresques, et les 
personnes qui sont représentées sur ces fresques, ont donné leur consentement à une telle 
représentation ��OD�FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�Q¶HVW�SDV�HQ�O¶HVSqFH�UHPSOLH�GqV�ORUV�TXH�GHV�IUHVTXHV�
existent au CHU de Toulouse depuis 2018 ; par ailleurs la fresque en litige se trouve au 
réfectoire des internes, soit dans un lieu privatif. 

 
3DU� RUGRQQDQFH� GX� �� GpFHPEUH� ������ OD� FO{WXUH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� D� pWp� GLIIpUpH� DX�         

7 décembre 2021 à 12 h 00. 
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Des pièces complémentaires ont été produites le 6 décembre 2021 par le CHU de 
Toulouse. 

 
Considérant ce qui suit : 
 
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-2 du code de justice 

administrative : 
 
1. Le syndicat Sud Santé Sociaux Haute-Garonne 31 demande au juge des référés sur 

le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice administrative G¶XQH�SDUW��de faire cesser 
O¶DWWHLQWH�JUDYH�HW�PDQLIHVWHPHQW�LOOpJDOH�FDXVpH�SDU�OD�SUpVHQFH�GH�GHX[�IUHVTXHV�DX CHU de 
Purpan GRQW�O¶XQH�VH�WURXYDQW dans le réfectoire des internes, en procédant au retrait immédiat 
de ces fresques, G¶DXWUH�SDUW� G¶RUGRQQHU� DX�&+8�G¶HQFOHQFKHU�GHV�SRXUVXLWHV�GLVFLSOLQDLUHV�
FRQWUH�OHV�SHUVRQQHV�TXL�RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJH�GH�FHV�IUHVTXHV��G¶LQVFULUH�GDQV�OH�UqJOHPHQW�
intérieur O¶LQWHUGLFWLRQ�GH� WRXWH�DIILFKH��SHLQWXUH�� IUHVTXH�D\DQW�SRXU�REMHW�RX�HIIHW�GH�SRUWHU�
atteinte à la dignité et ayant un caractère pornographique et de prendre « les mesures 
nécessaires pour que les professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes aux fins de 
prévenir toute récidive et de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de manière 
effective les professionnelles qui ont été exposées à cette fresque ». Le syndicat demande que 
FHV�LQMRQFWLRQV�VRLHQW�DVVRUWLHV�G¶XQH�DVWUHLQWH�GH�� 000 euros par jour de retard à compter du 
MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
 2. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « 6DLVL� G¶XQH�

GHPDQGH�HQ�FH�VHQV�MXVWLILpH�SDU�O¶XUJHQFH��OH�MXJH�GHV�UpIpUps peut ordonner toutes mesures 
QpFHVVDLUHV�j� OD� VDXYHJDUGH�G¶XQH� OLEHUWp� IRQGDPHQWDOH�j� ODTXHOOH�XQH� SHUVRQQH�PRUDOH�GH�
GURLW�SXEOLF�RX�XQ�RUJDQLVPH�GH�GURLW�SULYp�FKDUJp�GH� OD�JHVWLRQ�G¶XQ�VHUYLFH�SXEOLF�DXUDLW�
SRUWp��GDQV�O¶H[HUFLFH�G¶XQ�GH�VHV�SRXYRLUV� une atteinte grave et manifestement illégale. Le 
juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». Il résulte de la 
combinaison des dispositions des articles L. 511-1 et L. 521-2 du code de justice 
administrative qu'il appartient au juge des référés, lorsqu'il est saisi sur le fondement de 
l'article L. 521-2 et qu'il constate une atteinte grave et manifestement illégale portée par une 
SHUVRQQH�PRUDOH� GH� GURLW� SXEOLF� j� XQH� OLEHUWp� IRQGDPHQWDOH�� UpVXOWDQW� GH� O¶DFWLRQ� RX� GH� OD�
carence de cette personne publique, de prescrire les mesures qui sont de nature à faire 
GLVSDUDvWUH�OHV�HIIHWV�GH�FHWWH�DWWHLQWH��GqV�ORUV�TX¶H[LVWH�XQH�VLWXDWLRQ�G¶XUJHQFH�FDUDFWpULVpH�
justifiant le prononcé de mesures de sauvegarde à très bref délai. Ces mesures doivent, en 
principe, présenter un caractère provisoire, sauf lorsque aucune mesure de cette nature n'est 
susceptible de sauvegarder l'exercice effectif de la liberté fondamentale à laquelle il est porté 
DWWHLQWH��6XU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/� 521-2, le juJH�GHV�UpIpUpV�SHXW�RUGRQQHU�j�O¶DXWRULWp�
FRPSpWHQWH�GH�SUHQGUH��j�WLWUH�SURYLVRLUH��GHV�PHVXUHV�G¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�SODFpV�VRXV�
VRQ�DXWRULWp��GqV�ORUV�TX¶LO�V¶DJLW�GH�PHVXUHV�G¶XUJHQFH�TXL�OXL�DSSDUDLVVHQW�QpFHVVDLUHV�SRXU�
sauvegarder, à très bref délai, la liberté fondamentale à laquelle il est gravement, et de façon 
PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDOH�� SRUWp� DWWHLQWH�� /H� FDUDFWqUH� PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDO� GH� O¶DWWHLQWH� GRLW�
V¶DSSUpFLHU� QRWDPPHQW� HQ� WHQDQW� FRPSWH� GHV�PR\HQV� GRQW� GLVSRVH� O¶DXWRULWp� DGPLQLVWUDWLYH�
FRPSpWHQWH�HW�GHV�PHVXUHV�TX¶HOOH�D�GpMj�SULVHV�� 

 
6XU� OHV� FRQFOXVLRQV� WHQGDQW� j� FH� TX¶LO� VRLW� ordonné au CHU de Toulouse de faire 

procéder au retrait immédiat de ces affiches : 
 
3. Le MXJH� GHV� UpIpUpV� WLUH� GHV� GLVSRVLWLRQV� GH� O¶DUWLFOH� /�� ���-2 du code de justice 

administrative le pouvoir de prescrire, dans un délai de quarante-huit heures, toutes mesures 
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utiles pour faire cesser les atteintes graves et manifestement illégales au droit au respect de la 
dignité humaine, notamment pour éviter la soumission d¶XQH� RX� SOXVLHXUV� SHUVRQQHV� j� XQ�
traitement inhumain ou dégradant.  

 
4. Il UpVXOWH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� HW� GHV� GpEDWV� j� O¶DXGience que le CHU de Toulouse a 

accepté O¶LQVtallation, GDQV� OH� UpIHFWRLUH� GHV� LQWHUQHV� GX� &+8� GH� 3XUSDQ� G¶XQH fresque de  
2 mètres sur 4. Cette fresque présente de façon évidente un caractère pornographique dès lors 
TX¶HOOH�PRQWUH�GH�IDoRQ�REVFqQH�GHV�KRPPHV�HW�GHV�IHPPHV�VH�OLYUDQW�j�GHV�DFWHV�VH[XHOV��HW�
SRXU�OD�SOXSDUW��TX¶LO�V¶DJLVVH�G¶KRPPHV�RX�GH�IHPPHV��GDQV�GHV�VLWXDWLRQV�KXPLOLDQtes. Une 
telle représentation dans le réfectoire qui se trouve dans les locaux du service public, lequel 
UpIHFWRLUH�� V¶LO� Q¶HVW� SDV� RXYHUW� DX� SXEOLF� est ouvert aux internes, usagers du réfectoire et 
agents publics, SRUWH�DLQVL�TX¶LO�HVW� LQYRTXp, ouvertement atteinte à la dignité humaine de la 
IHPPH�HW�DX�GHPHXUDQW�j�FHOOH�GH�O¶KRPPH��DLQVL�TXH�V¶HQ�VRQW�DX�GHPHXUDQW�pPXV�OHV�DXWHXUV�
G¶XQH�SpWLWLRQ�±produite au dossier ± adressée au ministre de la Santé. Elle porte également 
atteinte à la dignité de ces perVRQQHV�� IHPPHV� HW� KRPPHV� SULVHV� HQ� OHXU� TXDOLWp� G¶DJHQWV�
publics. En effet, compte tenu de son caractère ouvertement pornographique, de surcroit 
accompagnée par la représentation de personnes physiques travaillant manifestement au sein 
du CHU de Toulouse, la fresque incriminée porte objectivement au droit au respect de la 
dignité humaine une atteinte grave et manifestement illégale de nature à justifier 
O¶LQWHUYHQWLRQ�GX� MXJH�GHV� UpIpUpV�� VXU� OH� IRQGHPHQW�GH� O¶DUWLFOH�/�����-2 du code de justice 
administrative, dans un délai de quarante-huit heures. La circonstance invoquée par le CHU 
de Toulouse, appuyée par la production de six attestations des 2 et 3 décembre 2021 de 
praticiens ±qui sont de anciens internes - exerçant au CHU de Toulouse selon lesquelles ils 
donnent leur consentement j� O¶H[SORLWDWLRQ� GH� OHXU� © image caricaturée sur le tableau sis à 
O¶LQWHUQDW�GH�PpGHFLQH�j�3XUSDQ�DX�UH]-de-chaussée à la cafétéria » ne saurait en aucune façon 
retirer aux fresques en litige leur caractère attentatoire à la dignité KXPDLQH��DORUV�TX¶HQ�WRXW�
pWDW� GH� FDXVH�� LO� QH� UpVXOWH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� QL� TXH� OHV� SUDWLFLHQV� KRVSLWDOLHUV� DXWHXUV� GHV� VL[�
attestations, seraient réellement représentés sur ces fresques, ni que ne figureraient pas sur ces 
IUHVTXHV�G¶DXWUHV�SHUVRQQHV�que ces six attestataires. La circonstance également invoquée par 
le CHU de Toulouse selon laquelle la fresque se trouvant dans le réfectoire des internes, peut 
être masquée par le rideau qui a été apposé devant cette fresque doit être écartée compte tenu 
en tout état de cause du caractère aléatoire de la présence de façon permanente du rideau 
devant cette fresque. 

 
5. Il résulte de ce qui précède que le syndicat Sud Santé Sociaux Haute-Garonne 31 est 

fondé j� GHPDQGHU� j� FH� TX¶LO� VRLW� SURFpGp� VDQV� GpODL� ±ce TXL� UHQG� OD� FRQGLWLRQ� G¶XUJHQFH�
remplie- au retrait de la fresque à caractère pornographique se trouvant dans les locaux du 
réfectoire du CHU de Purpan, et le cas échéant de la fresque de 2018 qui se trouverait 
toujours dans les locaux du CHU de Purpan, et ce sous astreinte de 100 euros par jour de 
retard��j�FRPSWHU�GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

  
6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�ordonné au CHU de Toulouse G¶HQJDJHU�des 

poursuites disciplinaires contre les SHUVRQQHV�TXL�RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJH�GH�FHV�IUHVTXHV : 
 
6. &RPSWH� WHQX� GH� FH� TXH� OH� SULQFLSH� GH� O¶RSSRUWXQLWp� GHV� SRXUVXLWHV� GLVFLSOLQDLUHV�

Q¶DSSDUWLHQW�TX¶j�OD�SHUVRQQH�SXEOLTXH, les conclusions présentées par le syndicat Sud Santé 
Sociaux Haute-Garonne 31 WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�HQMRLQW�DX�&+8�GH�7RXORXVH�G¶HQJDJHU�GHV�
SRXUVXLWHV�GLVFLSOLQDLUHV��QH�SHXYHQW�rWUH�HQ�WRXW�pWDW�GH�FDXVH�TX¶rWUH�UHMHWpHV� 
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6XU� OHV� FRQFOXVLRQV� WHQGDQW� j� FH� TX¶LO� VRLW� ordonné au CHU de Toulouse G¶LQVFULUH�
dans le règlement inWpULHXU� O¶LQWHUGLFWLRQ�GH� WRXWH�DIILFKH��SHLQWXUH�� IUHVTXH�D\DQW�SRXU�REMHW�
ou effet de porter atteinte à la dignité et ayant un caractère pornographique et de « prendre les 
mesures nécessaires pour que les professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes aux 
fins de prévenir toute récidive et de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de 
manière effective les professionnelles qui ont été exposées à cette fresque » : 

 
7. Les injonctions qui sont sollicitées par le syndicat Sud Santé Sociaux Haute-

Garonne 31 Q¶HQWUHQW� SDV� SDU� OHXU� QDWXUH� GDQV� OHV� SUpYLVLRQV� GHV� LQMRQFWLRQV� SRXYDQW� rWUH�
adressées SDU� OH� MXJH� GHV� UpIpUpV� VXU� OH� IRQGHPHQW� GH� O¶DUWLFOH� /� ���-2 du code de justice 
administrative. 
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O R D O N N E : 
 
 

 
Article 1er : Il est enjoint au centre hospitalier universitaire de Toulouse de procéder 

dès la notification de la présente ordonnance, à O¶HQOqYHPHQW� GHV� IUHVTXHV à caractère 
pornographique se trouvant au sein du CHU de Purpan, et notamment celle se trouvant dans le 
réfectoire des internes du CHU de Purpan et ce, sous astreinte de 100 euros par jour de retard, 
j�FRPSWHU�GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
Article 2 :  Le centre hospitalier universitaire de Toulouse versera au syndicat Sud 

Santé Sociaux Haute-Garonne 31 une somme de 1 500 euros sur le fondement des 
GLVSRVLWLRQV�GH�O¶DUWLFOH�/����-1 du code de justice administrative. 

 
Article 3 : Le surplus de la requête du syndicat Sud Santé Sociaux Haute-Garonne 31 

est rejeté. 
 
Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée au syndicat Sud Santé Sociaux Haute-

Garonne 31 et au centre hospitalier universitaire de Toulouse.  
 
Une copie en sera adressée au Ministre des Solidarités et de la Santé. 
 
 Fait à Toulouse, le 7 décembre 2021. 
  
  
    Le juge des référés               La greffière  
 
 
 
 
      P. BENTOLILA          P. TUR 
 
  
La République mande et ordonne au préfet de la Haute-Garonne en ce qui le concerne 

ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre 
les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente ordonnance. 

  
Pour expédition conforme, 

La greffière, 
 
 
 
 
 
 



 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

DE TOULOUSE 
 

 
N° 2106917 
 
___________ 
 
ASSOCIATION COLLECTIF  
MIDI-PYRENEES POUR LE 
DROIT DES FEMMES (CMPDF) 
___________ 

 
M. Bentolila 
Juge des référés 
___________ 

 
Ordonnance du 7 décembre 2021 
___________ 
 
 

 
         

                             
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 

Le juge des référés 
 

Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête, enregistrée le 30 novembre 2021, des pièces complémentaires 

produites le 7 décembre 2021, O¶DVVRFLDWLRQ� &ROOHFWLI� 0Ldi-Pyrénées pour les droits des 
femmes (CMPDF) SDU� O¶LQWHUPpGLDLUH� GH� VD� SUpVLGHQWH� et représentée par Me Questiaux, 
demande au juge des référés VXU� OH� IRQGHPHQW� GH� O¶DUWLFOH� /�� ���-2 du code de justice 
administrative : 

 
����GH�IDLUH�FHVVHU�O¶DWWHLQWH�JUDYe et manifestement illéJDOH�FDXVpH�SDU�O¶H[SRVLWLRQ�GH�

deux fresques se trouvant au CHU de Purpan�� GRQW� O¶XQH� VH� WURXYH� GDQV� OH� UpIHFWRLUH� GHV�
internes; 
 

����G¶RUGRQQHU�DX�&+8�GH�IDLUH�SURFpGHr au retrait immédiat de ces fresques ; 
 
����G¶RUGRQQHU�DX�&+8 dH�7RXORXVH�G¶HQJDJHU des poursuites disciplinaires contre les 

SHUVRQQHV�TXL�RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJH�GH�FHV�IUHVTXHV� 
 
����G¶RUGRQQHU�DX�&+8�GH�7RXORXVH�GH�SUHQGUH�OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�SRXU�TXH�OHV�

professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes aux fins de prévenir toute récidive et 
de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de manière effective les 
professionnelles qui ont été exposées à ces fresques ;  

 
5°) de prononcer à cet effet une astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter 

GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU ;  
 
����GH�PHWWUH�j�OD�FKDUJH�GH�O¶(WDW�OD�VRPPH�GH�� ����HXURV�DX�WLWUH�GH�O¶DUWLFOH�/�����-

1 du code de justice administrative. 
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/¶DVVRciation Collectif Midi-Pyrénées pour les droits des femmes (CMPDF) soutient 
que : 

- il est depuis plusieurs semaines affiché VXU� OH� PXU� GX� UpIHFWRLUH� GH� O¶LQWHUQDW� GH�
Purpan une fresque géante (de 2 m sur 4 m) pornographique présentant un caractère 
discriminatoire et offensant pour les femmes et pour la dignité humaine ; cette fresque 
représente par exemple une femme à moitié dénudée, à quatre pattes, mangeant des ordures, et 
DXVVL� GHV� IHPPHV� UpGXLWHV� j� GHV� REMHWV� VH[XHOV� HW� OLYUpHV� j� O¶DSSpWLW� VDQV� ILQ� HW� DX[� ERQV�
YRXORLUV� G¶KRPPHV� WRXW� SXLVVDQWV� HW� OXEULTXHV�� ELHQ� ORLQ� GHV� YDOHXUV� G¶+LSSRFUDWH ; cette 
IUHVTXH�� GDQV� XQ� UHJLVWUH� G¶K\SHUVH[XDOLVDWLRQ� HW� GH� UpLILFDWLRQ� GHV� IHPPHV� ±voire des 
hommes- qui est exposée à la vue de toutes les personnes côtoyant ce réfectoire, créée un 
environnement hostile et offensant pour les professionnelles, qui en ont été choquées ; cette 
fresque fait suite à une précédente fresque qui avait été exposée en 2018 et qui avait suscité 
O¶LQGLJQDWLRQ ; il a été demandé par plusieurs organisations, le retrait de cette fresque ; le 
V\QGLFDW� 6XG� GX� &+8� GH� 7RXORXVH� D� GpSRVp� XQH� SURFpGXUH� G¶DOHUWH� SRXU� GDQJHU� JUDYH� HW�
LPPLQHQW� OH� ��� RFWREUH� ����� HW� O¶LQVSHFWLRQ� GX� WUDYDLO� D� pJDOHPHQW� pWp� VDLVLH ; toutefois, le 
GLUHFWHXU�JpQpUDO�GX�&+8�Q¶D�SDV�IDLW�UHWLUHU�O¶DIILFKH�OLWLJLHXVH ; la FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�HVW�HQ�
O¶HVSqFH�UpXQLH�FRPSWH�WHQX�GH�OD�JUDYLWp�GH�O¶DWWHLQWH portée aux libertés fondamentales que 
VRQW�OH�SULQFLSH�GH�O¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV�HW�OH�SULQFLSH�GH�GLJQLWp�KXPDLQH ; 
FHWWH�FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�D�pWp�UHWHQue dans des contentieux similaires qui mettent en cause 
des panneaux à caractère sexiste exposés en 2017 et en 2018 dans la commune de Dannemarie 
et dans la commune de Béziers ;  

 
- LO�HVW�SRUWp�XQH�DWWHLQWH�JUDYH�HW�LPPpGLDWH�j�OD�OLEHUWp�IRQGDPHQWDOH�G¶pgalité entre 

les femmes et les hommes garantie par les articles 3, 8, 13 et 14 de la convention européenne 
GH�VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH lesquels imposent aux autorités nationales et aux juges 
de protéger de manière effective les personnes contre les violences sexistes notamment contre 
les représentations sexistes et stéréotypées �� OH� FRQVHLO� GH� O¶(XURSH� D� UDSSHOp� OHV� SULQFLSHV�
applicables dans sa recommandation du 27 mars 2019 relative à la prévention et à la lutte 
contre le sexisme ; par ailleurs, la discrimination fondée sur le sexe et le genre constitue selon 
le comité des Nations Unies SRXU�O¶pOLPLQDWLRQ�GH�OD�GLVFULPLQDWLRQ�j�O¶pJDUG�GHV�IHPPHV�XQH�
« violation des droits humains et un obstacle à la jouissance de ces derniers et des libertés 
fondamentales » ; les Etats doivent prévoir des voies de droit effectives au nombre desquelles 
VH�WURXYH�OD�PLVH�HQ�°XYUH�GH�O¶DUWLFOH�/. 521-2 du code de justice administrative ; il est par 
ailleurs porté atteinte au principe de dignité humaine qui est reconnu comme une liberté 
fondamentale ; il est par ailleurs porté une atteinte grave à la liberté fondamentale de non-
harcèlement sexuel au travail au regard de la loi du 13 juillet 1983, qui régit la situation des 
internes et des personnels du CHU de Toulouse ; il est porté atteinte au principe de valeur 
FRQVWLWXWLRQQHOOH�G¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�KRPPHV�HW�OHV�IHPPHV ; il est également porté atteinte à la 
FRQYHQWLRQ�G¶,VWDQEXO�SDU�ODTXHOOH�OD�)UDQFH�V¶HVW�HQJDJpH�j�SUHQGUH�OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�
pour promouvoir les changements dans les modes de comportement socioculturels des 
femmes et des hommes �� OHV� IUHVTXHV� SRUQRJUDSKLTXHV� HQ� FH� TX¶HOOHV� YpKLFXOHQW� XQH�
représentation hypersexuelle et avilissante des femmes et de la sexualité contrevient à la 
FRQYHQWLRQ� G¶,VWDQEXO ; les panneaux litigieux, à caractère pornographique, exposés de 
manière visible créent pour les agents féminins qui travaillent au CHU un environnement 
hostile constitutif de harcèlement sexuel ; cette « culture du viol et de la violence sexuelle 
érotisée » est puissamment ancrée dans les professions médicales et a de graves répercussions 
sur les femmes. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution, notamment son préambule ;  
- OD� FRQYHQWLRQ� HXURSpHQQH� GH� VDXYHJDUGH� GHV� GURLWV� GH� O¶KRPPH� et des libertés 

fondamentales ; 
- le code de la santé publique ;  
- la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
- le code de justice administrative. 
 
 
La présidente du tribunal a désigné M. Bentolila, vice-président, pour statuer sur les 

demandes de référé. 
 
/HV�SDUWLHV�RQW�pWp�UpJXOLqUHPHQW�DYHUWLHV�GX�MRXU�GH�O¶DXGLHQFH� 
 
2QW�pWp�HQWHQGXV�DX�FRXUV�GH�O¶DXGLHQFH�SXEOLTXH, en présence de Mme Tur, greffière 

G¶DXGLHQFH : 
 
- le rapport de M. Bentolila, juge des référés ; 
 
- les observations de Me Questiaux représentant O¶DVVRFLDWLRQ�&ROOHFWLI�0LGL-Pyrénées 

pour les droits des femmes (CMPDF). Me Questiaux confirme ses écritures et fait en outre 
YDORLU�TXH� O¶H[SRVLWLRQ�GH� OD� IUHVTXH�DFWXHOOH� IDLW�VXLWH�j� O¶H[SRVLWLRQ�G¶XQH�DXWUH� fresque en 
2018 ; que cette fresque correspond à une culture du viol, qui est véhiculée par ce qui est 
DSSHOp� O¶ « esprit carabin » ; cette exposition se situe dans un contexte de domination des 
femmes par les hommes ; lors de leur intégration, les internes doivent consentir à leur propre 
aliénation ��FH�Q¶HVW�TX¶XQH�SDUWLH�GHV�LQWHUQHV�TXL�VRXWLHQQHQW�O¶H[SRVLWLRQ�GH�FHWWH�IUHVTXH ; 
OHV� GURLWV� IRQGDPHQWDX[� TXL� VRQW� HQ� FDXVH� D\DQW� XQ� FDUDFWqUH� REMHFWLI�� O¶RQ� QH� SHXW� SDV�
consentir à sa propre domination ; leV�DVVRFLDWLRQV�G¶LQWHUQHV�VRQW�GDQV�O¶LUUHVSRQVDELOLWp et la 
direction du CHU de Toulouse a été complaisante à leur égard �� LO� \� D� XQ� WURXEOH� j� O¶RUGUH�
public et toutes les mesures envisageables doivent être prises �� O¶DFFqV� DX� MXJH� GHV� UpIpUpV-
libertés est la voie idoine pour faire cesser ce trouble ;  

 
- les observations de Me Martin et de Me Franck représentant le centre hospitalier 

universitaire de Toulouse. Ils font valoir que la requête démontre le caractère inquiétant des 
actions féministes ; en effet cette fresque est présente depuis plusieurs mois dans le réfectoire 
GHV� LQWHUQHV� GX�&+8�GH�3XUSDQ� VDQV� DYRLU� MXVTX¶j�PDLQWHQDQW� SURYRTXp� GH� SODLQWHV ; cette 
IUHVTXH�QH�IDLW�TXH�WUDGXLUH�OD�SUpVHQFH�G¶XQ�KXPRXU�© carabin » qui est présent dans tous les 
établissements hospitaliers ; un sondage a été réalisé au sein des internes, qui a validé cette 
fresque ��LO�\�D�DXWDQW�G¶KRPPHV�TXH�GH�IHPPHV�UHSUpVHQWpV�VXU�FHWWH�IUHVTXH�HW�GRQF�SDV�GH�
discrimination sexuelle �� GH� QRPEUHXVHV� °XYUHV� G¶DUW� SHXYHQW� rWUH� UHJDrdées comme 
présentant un caractère pornographique, telles que les orgies représentées par Brueghel ; par 
DLOOHXUV�FHWWH�°XYUH�HVW�OD�WUDGXFWLRQ�GX�VXUPHQDJH�SDU�OH�WUDYDLO�GHV�LQWHUQHV��TXL�FKHUFKHQW�j�
décompenser notamment en représentant leurs chefs de service, sur ces fresques, et les 
personnes qui sont représentées sur ces fresques, ont donné leur consentement à une telle 
représentation ��OD�FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�Q¶HVW�SDV�HQ�O¶HVSqFH�UHPSOLH�GqV�ORUV�TXH�GHV�IUHVTXHV�
existent au CHU de Toulouse depuis 2018 ; par ailleurs la fresque en litige se trouve au 
réfectoire des internes, soit dans un lieu privatif. 
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3DU� RUGRQQDQFH� GX� �� GpFHPEUH� ������ OD� FO{WXUH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� D� pWp� GLIIpUpH� DX� 
7 décembre 2021 à 12 h 00. 

 
Des pièces complémentaires ont été produites le 6 décembre 2021 par le CHU de 

Toulouse. 
 
 
Considérant ce qui suit :  
 
  
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-2 du code de justice 

administrative : 
 
1. /¶DVVRFLDWLRQ Collectif Midi-Pyrénées pour les droits des femmes (CMPDF) 

demande au juge des référés sur le fondement de l'article L. 521-2 du code de justice 
administrative G¶XQH�SDUW��GH�IDLUH�FHVVHU�O¶DWWHLQWH�JUDYH�HW�PDQLIHVWHPHQW�LOOpJDOH�FDXVpH�SDU�
la présence de deux fresques au CHU de Purpan GRQW�O¶XQH�VH�WURXYDQW dans le réfectoire des 
internes, en procédant au retrait immédiat de ces fresques, G¶DXWUH�SDUW� G¶RUGRQQHU�DX�&+8�
G¶HQFOHQFKHU�GHV�SRXUVXLWHV�GLVFLSOLQDLUHV�FRQWUH� OHV�SHUVRQQHV�TXL�RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJH�
de ces fresques et de prendre « les mesures nécessaires pour que les professionnels soient 
sensibilisés aux violences sexistes aux fins de prévenir toute récidive et de prendre les 
mesures nécessaires pour accompagner de manière effective les professionnelles qui ont été 
exposées à cette fresque ». /¶DVVRFLDWLRQ�GHPDQGH�TXH�FHV�LQMRQFWLRQV�VRLHQW�DVVRUWLHV�G¶XQH�
astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du jour suivant la date de notification de 
O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
2. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « 6DLVL� G¶XQH�

GHPDQGH�HQ�FH�VHQV�MXVWLILpH�SDU�O¶XUJHQFH��OH�MXJH�GHV�UpIpUpV�SHXW�RUGRQQHU�WRXWHV�PHVXUHV�
QpFHVVDLUHV�j� OD� VDXYHJDUGH�G¶XQH� OLEHUWp� IRQGDPHQWDOH�j� ODTXHOOH�XQH� SHUVRQQH�PRUDOH�GH�
droit public ou un organisme de droit privé chargé de la gestiRQ�G¶XQ�VHUYLFH�SXEOLF�DXUDLW�
SRUWp��GDQV�O¶H[HUFLFH�G¶XQ�GH�VHV�SRXYRLUV��XQH�DWWHLQWH�JUDYH�HW�PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDOH��/H�
juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». Il résulte de la 
combinaison des dispositions des articles L. 511-1 et L. 521-2 du code de justice 
administrative qu'il appartient au juge des référés, lorsqu'il est saisi sur le fondement de 
l'article L. 521-2 et qu'il constate une atteinte grave et manifestement illégale portée par une 
personne morale de droit publLF� j� XQH� OLEHUWp� IRQGDPHQWDOH�� UpVXOWDQW� GH� O¶DFWLRQ� RX� GH� OD�
carence de cette personne publique, de prescrire les mesures qui sont de nature à faire 
GLVSDUDvWUH�OHV�HIIHWV�GH�FHWWH�DWWHLQWH��GqV�ORUV�TX¶H[LVWH�XQH�VLWXDWLRQ�G¶XUJHQFH�FDUDFWpULVpH�
justifiant le prononcé de mesures de sauvegarde à très bref délai. Ces mesures doivent, en 
principe, présenter un caractère provisoire, sauf lorsque aucune mesure de cette nature n'est 
susceptible de sauvegarder l'exercice effectif de la liberté fondamentale à laquelle il est porté 
DWWHLQWH��6XU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/� 521-���OH�MXJH�GHV�UpIpUpV�SHXW�RUGRQQHU�j�O¶DXWRULWp�
FRPSpWHQWH�GH�SUHQGUH��j�WLWUH�SURYLVRLUH��GHV�PHVXUHV�G¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�SODFpV�VRXV�
VRQ�DXWRULWp��GqV�ORUV�TX¶LO�V¶DJLW�GH�PHVXUHV�G¶XUJHQFH�TXL�OXL�DSSDUDLVVHQW�QpFHVVDLUHV�SRXU�
sauvegarder, à très bref délai, la liberté fondamentale à laquelle il est gravement, et de façon 
PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDOH�� SRUWp� DWWHLQWH�� /H� FDUDFWqUH� PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDO� GH� O¶DWWHLQWH� GRLW�
V¶DSSUpFLHU� QRWDPPHQW� HQ� WHQDQW� FRPSWH� GHV�PR\HQV� GRQW� GLVSRVH� O¶DXWRULWp� DGPLQLVWUDWLYH�
FRPSpWHQWH�HW�GHV�PHVXUHV�TX¶HOOH�D�GpMj�SULVHV�� 
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6XU� OHV� FRQFOXVLRQV� WHQGDQW� j� FH� TX¶LO� VRLW� ordonné au CHU de Toulouse de faire 
procéder au retrait immédiat de ces affiches : 

 
3. Le MXJH� GHV� UpIpUpV� WLUH� GHV� GLVSRVLWLRQV� GH� O¶DUWLFOH� /�� ���-2 du code de justice 

administrative le pouvoir de prescrire, dans un délai de quarante-huit heures, toutes mesures 
utiles pour faire cesser les atteintes graves et manifestement illégales au droit au respect de la 
GLJQLWp� KXPDLQH�� QRWDPPHQW� SRXU� pYLWHU� OD� VRXPLVVLRQ� G¶XQH� RX� SOXVLHXUV� SHUVRQQHV� j� XQ�
traitement inhumain ou dégradant.  

 
4. Il UpVXOWH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� HW� GHV� GpEDWV� j� O¶DXGience que le CHU de Toulouse a 

accepté O¶LQVtallation, dans lH� UpIHFWRLUH� GHV� LQWHUQHV� GX� &+8� GH� 3XUSDQ� G¶XQH fresque de  
2 mètres sur 4. Cette fresque présente de façon évidente un caractère pornographique dès lors 
TX¶HOOH�PRQWUH�GH�IDoRQ�REVFqQH�GHV�KRPPHV�HW�GHV�IHPPHV�VH�OLYUDQW�j�GHV�DFWHV�VH[XHOV��HW�
pour la pOXSDUW��TX¶LO�V¶DJLVVH�G¶KRPPHV�RX�GH�IHPPHV��GDQV�GHV�VLWXDWLRQV�KXPLOLDQWHV� Une 
telle représentation dans le réfectoire qui se trouve dans les locaux du service public, lequel 
UpIHFWRLUH�� V¶LO� Q¶HVW� SDV� RXYHUW� DX� SXEOLF� est ouvert aux internes, usagers du réfectoire et 
agents publics, porte DLQVL�TX¶LO�HVW� LQYRTXp� ouvertement atteinte à la dignité humaine de la 
IHPPH�HW�DX�GHPHXUDQW�j�FHOOH�GH�O¶KRPPH. Elle porte également atteinte à la dignité de ces 
personnes, femmes et hommes prises en leur qualité G¶DJHQWV�SXEOLFV� En effet, compte tenu 
de son caractère ouvertement pornographique, de surcroit accompagnée par la représentation 
de personnes physiques travaillant manifestement au sein du CHU de Toulouse, la fresque 
incriminée porte objectivement au droit au respect de la dignité humaine une atteinte grave et 
PDQLIHVWHPHQW�LOOpJDOH�GH�QDWXUH�j�MXVWLILHU�O¶LQWHUYHQWLRQ�GX�MXJH�GHV�UpIpUpV��VXU�OH�IRQGHPHQW�
GH�O¶DUWLFOH�/�����-2 du code de justice administrative, dans un délai de quarante-huit heures. 
La circonstance invoquée par le CHU de Toulouse appuyée par la production de six 
attestations des 2 et 3 décembre 2021 de praticiens ±TXL�VRQW�G¶anciens internes - exerçant au 
CHU de Toulouse selon lesquelles ils donnent leur consentement j� O¶H[SORLWDWLRQ� GH� Oeur 
« LPDJH�FDULFDWXUpH�VXU�OH�WDEOHDX�VLV�j�O¶LQWHUQDW�GH�PpGHFLQH�j�3XUSDQ�DX�UH]-de-chaussée à 
la cafétéria » ne saurait en aucune façon retirer aux fresques en litige leur caractère 
attentatoire à la dignité KXPDLQH��DORUV�TX¶HQ�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��LO�QH�UpVXOWH�GH�O¶LQVWUXFWLRQ�QL�
que les praticiens hospitaliers auteurs des six attestations, seraient réellement représentés sur 
FHV� IUHVTXHV�� QL� TXH� QH� ILJXUHUDLHQW� SDV� VXU� FHV� IUHVTXHV� G¶DXWUHV� SHUVRQQHV� TXH� FHV� VL[ 
attestataires. La circonstance également invoquée par le CHU de Toulouse selon laquelle la 
fresque se trouvant dans le réfectoire des internes, peut être masquée par le rideau qui a été 
apposé devant cette fresque doit être écartée compte tenu en tout état de cause du caractère 
aléatoire de la présence de façon permanente du rideau devant cette fresque. 

 
5. ,O�UpVXOWH�GH�FH�TXL�SUpFqGH�TXH�O¶DVVRFLDWLRQ�Collectif Midi-Pyrénées pour les droits 

des femmes (CMPDF) HVW�IRQGpH�j�GHPDQGHU�j�FH�TX¶LO�VRLW�SURFpGp�VDQV�GpODL�±ce qui rend la 
condition d¶XUJHQFH� UHPSOLH- au retrait de la fresque à caractère pornographique se trouvant 
dans les locaux du réfectoire du CHU de Purpan, et le cas échéant de la fresque de 2018 qui se 
trouverait toujours dans les locaux du CHU de Purpan, et ce sous astreinte de 100 euros par 
MRXU�GH�UHWDUG��j�FRPSWHU�GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
 6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�ordonné au CHU GH�7RXORXVH�G¶HQJDJHU�GHV�

poursuites disciplinaires contre les personnes qui ont procéGp�j�O¶DIILFKDJH�GH�FHV�IUHVTXHV : 
 
6. &RPSWH� WHQX� GH� FH� TXH� OH� SULQFLSH� GH� O¶RSSRUWXQLWp� GHV� SRXUVXLWHV� GLVFLSOLQDLUHV�

Q¶DSSDUWLHQW�TX¶j�OD�SHUVRQQH�SXEOLTXH��OHV�FRQFOXVLRQV�SUpVHQWpHV�par O¶DVVRFLDWLRQ�Collectif 
Midi-Pyrénées pour les droits des femmes (CMPDF) WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�HQMRLQW�DX�&+8�GH�
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7RXORXVH�G¶HQJDJHU�GHV�SRXUVXLWHV�GLVFLSOLQDLUHV��QH�SHXYHQW�rWUH�HQ�WRXW�pWDW�GH�FDXVH�TX¶rWUH�
rejetées. 

 
6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�ordonné au CHU de Toulouse de « prendre 

les mesures nécessaires pour que les professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes 
aux fins de prévenir toute récidive et de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de 
manière effective les professionnelles qui ont été exposées à cette fresque » : 

 
7. Les injonctions qui sont sollicitées par O¶DVVRFLDWLRQ�Collectif Midi-Pyrénées pour 

les droits des femmes (CMPDF)  Q¶HQWUHQW� SDV� SDU� OHXU� QDWXUH� GDQV� OHV� SUpYLVLRQV� GHV�
injonctions pouvant être adressées SDU� OH� MXJH� GHV� UpIpUpV� VXU� OH� IRQGHPHQW� GH� O¶DUWLcle  
L. 521-2 du code de justice administrative. 

 
Sur les frais liés au litige : 
  
8. Les conclusions présentées par le Collectif Midi-Pyrénées pour les droits des 

femmes (CMPDF) VXU� OH� IRQGHPHQW�GHV�GLVSRVLWLRQV�GH� O¶DUWLFOH�/����-1 du code de justice 
admLQLVWUDWLYH�QH�SHXYHQW�rWUH�TXH�UHMHWpHV�GqV�ORUV�TX¶HOOHV�VRQW�GLULJpHV�QRQ�FRQWUH�OH�&+8�
GH�7RXORXVH��PDLV�FRQWUH�O¶(WDW� 
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O R D O N N E : 
 

  
Article 1er : Il est enjoint au centre hospitalier universitaire de Toulouse de procéder 

dès la notification de la présente ordonnance, à O¶HQOqYHPHQW� GHV� IUHVTues à caractère 
pornographique se trouvant au sein du CHU de Purpan, et notamment celle se trouvant dans le 
réfectoire des internes du CHU de Purpan, et ce, sous astreinte de 100 euros par jour de retard, 
j�FRPSWHU�GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
Article 2 :  Le surplus de la requête de O¶DVVRFLDWLRQ�Collectif Midi-Pyrénées pour les 

droits des femmes (CMPDF) est rejeté. 
 
Article 3: La présente ordonnance sera notifiée à O¶DVVRFLDWLRQ�Collectif Midi-Pyrénées 

pour les droits des femmes (CMPDF) et au centre hospitalier universitaire de Toulouse.  
 
Une copie en sera adressée au Ministre des Solidarités et de la Santé. 
 
 
Fait à Toulouse, le 7 décembre 2021. 
  
  
     Le juge des référés                La greffière 
 
 
 
 
      P.   BENTOLILA           P. TUR 
 
  
La République mande et ordonne au préfet de la Haute-Garonne en ce qui le concerne 

ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre 
les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente ordonnance. 

  
Pour expédition conforme, 

La greffière, 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
TRIBUNAL ADMINISTRATIF 

DE TOULOUSE 
 

 
N° 2106915 
 
___________ 
 
ASSOCIATION OSEZ LE FEMINISME 31 ! 
___________ 

 
M. Bentolila 
Juge des référés 
___________ 

 
Ordonnance du 7 décembre 2021 
___________ 
 
 

 
         

                             
 
 
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 
 
 

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS 
 
 
 
 

Le juge des référés 
 

Vu la procédure suivante : 
  
Par une requête, enregistrée le 29 novembre 2021, des pièces complémentaires 

produites les 2 et 3 décembre 2021, et un mémoire rectificatif du 6 décembre 2021, 
O¶DVVRFLation Osez le Féminisme 31 ��SDU� O¶LQWHUPpGLDLUH�GH�VD�SUpVLGHQWH�HW� représentée par 
Me Questiaux, demande au juge des référés VXU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/�����-2 du code de 
justice administrative, dans le dernier état de ses conclusions : 

 
1°) de faire FHVVHU�O¶DWWHLQWH�JUDYH�HW�PDQLIHVWHPHQW LOOpJDOH�FDXVpH�SDU�O¶H[SRVLWLRQ de 

deux fresques se trouvant au CHU de Purpan, GRQW� O¶XQH� VH� WURXYH� dans le réfectoire des 
internes; 

 
���� G¶RUGRQQHU au CHU de Toulouse de faire procéder au retrait immédiat de ces 

fresques; 
 
����G¶RUGRQQHU�DX�&+8 GH�7RXORXVH�G¶HQJDJHU des poursuites disciplinaires contre les 

SHUVRQQHV�TXL�RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJH�GH�FHV�IUHVTXHV; 
 
4°) G¶RUGRQQHU�DX�&+8�GH�7RXORXVH�GH�SUHQGUH�OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�SRXU�TXH�OHV�

professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes aux fins de prévenir toute récidive et 
de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de manière effective les 
professionnelles qui ont été exposées à ces fresques ;  

 
5°) de prononcer une astreinte de 1 000 euros par jour de retard à compter du jour 

VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU ;  
 
6°) de mettre à la charge du centre hospitalier universitaire de Toulouse la somme de  

1 500 euros au titre GH�O¶DUWLFOH�/�����-1 du code de justice administrative. 
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/¶DVVRFLDWLRQ Osez le Féminisme 31 ! soutient que : 
 
- il est GHSXLV� SOXVLHXUV� VHPDLQHV� DIILFKp� VXU� OH� PXU� GX� UpIHFWRLUH� GH� O¶LQWHUQDW� GH�

Purpan une fresque géante (de 2 m sur 4 m) pornographique présentant un caractère 
discriminatoire et offensant pour les femmes et pour la dignité humaine ; cette fresque 
représente par exemple une femme à moitié dénudée, à quatre pattes, mangeant des ordures, et 
DXVVL� GHV� IHPPHV� UpGXLWHV� j� GHV� REMHWV� VH[XHOV� HW� OLYUpHV� j� O¶DSSpWLW� VDQV� ILQ� HW� DX[� ERQV�
vouloLUV� G¶KRPPHV� WRXW� SXLVVDQWV� HW� OXEULTXHV�� ELHQ� ORLQ� GHV� YDOHXUV� G¶+LSSRFUDWH ; cette 
IUHVTXH�� GDQV� XQ� UHJLVWUH� G¶K\SHUVH[XDOLVDWLRQ� HW� GH� UpLILFDWLRQ� GHV� IHPPHV� -voire des 
hommes- qui est exposée à la vue de toutes les personnes côtoyant ce réfectoire, créée un 
environnement hostile et offensant pour les professionnelles, qui en ont été choquées ; cette 
fresque fait suite à une précédente fresque qui avait été exposée en 2018 et qui avait suscité 
O¶LQGLJQDWLRQ ; la fresque de 2018 se trouve possiblement dans les locaux du CHU de Purpan, 
DLQVL�TXH�O¶pWDEOLW�XQ�GRFXPHQW�LQWHUQH ; il a été demandé par plusieurs organisations, le retrait 
de ces fresques ��OH�V\QGLFDW�6XG�GX�&+8�GH�7RXORXVH�D�GpSRVp�XQH�SURFpGXUH�G¶DOHUWH�SRXU�
danger grave et imminent le 23 octobUH������HW�O¶LQVSHFWLRQ�GX�WUDYDLO�D�pJDOHPHQW�pWp�VDLVLH ; 
toutefois, le directeur général du CH8�Q¶D�SDV�IDLW�UHWLUHU�OHV�IUHVTXHV�HQ�FDXVH ; la condition 
G¶XUJHQFH� HVW� HQ� O¶HVSqFH� UpXQLH� FRPSWH� WHQX� GH� OD� JUDYLWp� GH� O¶DWWHLQWH portée aux libertés 
fondamHQWDOHV�TXH�VRQW�OH�SULQFLSH�GH�O¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�IHPPHV�HW�OHV�KRPPHV�HW�OH�SULQFLSH�
de dignité humaine �� FHWWH�FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�D�pWp�UHWHQXH�GDQV�GHV�FRQWHQWLHX[�VLPLODLUHV�
qui mettent en cause des panneaux à caractère sexiste exposés en 2017 et en 2018 dans la 
commune de Dannemarie et dans la commune de Béziers ;  

 
- il est porté une DWWHLQWH�JUDYH�HW�LPPpGLDWH�j�OD�OLEHUWp�IRQGDPHQWDOH�G¶pJDOLWp�HQWUH�

les femmes et les hommes garantie par les articles 3, 8, 13 et 14 de la convention européenne 
de VDXYHJDUGH�GHV�GURLWV�GH�O¶KRPPH lesquels imposent aux autorités nationales et aux juges 
de protéger de manière effective les personnes contre les violences sexistes notamment contre 
les représentations sexistes et stéréotypées �� OH� FRQVHLO� GH� O¶(XURSH� D� Uappelé les principes 
applicables dans sa recommandation du 27 mars 2019 relative à la prévention et à la lutte 
contre le sexisme ; par ailleurs, la discrimination fondée sur le sexe et le genre constitue selon 
le comité des Nations Unies SRXU�O¶pOLPLnation GH�OD�GLVFULPLQDWLRQ�j�O¶pJDUG�GHV�IHPPHV�XQH�
« violation des droits humains et un obstacle à la jouissance de ces derniers et des libertés 
fondamentales » ; les Etats doivent prévoir des voies de droit effectives au nombre desquelles 
se trouve la mise en °XYUH�GH�O¶DUWLFOH�/. 521-2 du code de justice administrative ; il est par 
ailleurs porté atteinte au principe de dignité humaine qui est reconnu comme une liberté 
fondamentale ; il est par ailleurs porté une atteinte grave à la liberté fondamentale de non-
harcèlement sexuel au travail au regard de la loi du 13 juillet 1983, qui régit la situation des 
internes et des personnels du CHU de Toulouse ; il est porté atteinte au principe de valeur 
FRQVWLWXWLRQQHOOH�G¶pJDOLWp�HQWUH�OHV�KRPPHV�HW�OHV�IHPPHV ; il est également porté atteinte à la 
FRQYHQWLRQ�G¶,VWDQEXO�SDU�ODTXHOOH�OD�)UDQFH�V¶HVW�HQJDJpH�j�SUHQGUH�OHV�PHVXUHV�QpFHVVDLUHV�
pour promouvoir les changements dans les modes de comportement socioculturels des 
femmes et des hommes ; les fresques pornographiqXHV� HQ� FH� TX¶HOOHV� YpKLFXOHQW� XQH�
représentation hypersexuelle et avilissante des femmes et de la sexualité contreviennent à la 
FRQYHQWLRQ� G¶,VWDQEXO ; les panneaux litigieux, à caractère pornographique, exposés de 
manière visible, créent pour les agents féminins qui travaillent au CHU un environnement 
hostile constitutif de harcèlement sexuel ; cette « culture du viol et de la violence sexuelle 
érotisée » est puissamment ancrée dans les professions médicales et a de graves répercussions 
sur les femmes. 
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Vu les autres pièces du dossier. 
 
Vu : 
- la Constitution, notamment son préambule ;  
- OD� FRQYHQWLRQ� HXURSpHQQH� GH� VDXYHJDUGH� GHV� GURLWV� GH� O¶KRPPH� HW� GHV� OLEHUWpV�

fondamentales ; 
- le code de la santé publique ;  
- la loi du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
- le code de justice administrative. 
 
La présidente du tribunal a désigné M. Bentolila, vice-président, pour statuer sur les 

demandes de référé. 
 
/HV�SDUWLHV�RQW�pWp�UpJXOLqUHPHQW�DYHUWLHV�GX�MRXU�GH�O¶DXGLHQFH� 
  
Ont éWp�HQWHQGXV�DX�FRXUV�GH�O¶audience publique du 2 décembre 2021 à 14 heures en 

présence de Mme Tur, greffière G¶DXGLHQFH : 
 
- le rapport de M. Bentolila juge des référés,  
 
- les observations de Me Questiaux représentant O¶DVVRFLDWLRQ Osez le Féminisme 31 ! 

Me Questiaux confirme ses écritures HW� IDLW� HQ� RXWUH� YDORLU� TXH� O¶exposition de la fresque 
DFWXHOOH�IDLW�VXLWH�j�O¶H[SRVLWLRQ�G¶XQH�DXWUH�IUHVTXH�HQ����� ; que cette fresque correspond à 
XQH� FXOWXUH� GX� YLRO�� TXL� HVW� YpKLFXOpH� SDU� FH� TXL� HVW� DSSHOp� O¶ « esprit carabin » ; cette 
exposition se situe dans un contexte de domination des femmes par les hommes ; lors de leur 
intégration, les internes doivent consentir à leur propre aliénation ��FH�Q¶HVW�TX¶XQH�SDUWLH�GHV�
LQWHUQHV� TXL� VRXWLHQQHQW� O¶H[SRVLWLRQ� GH� cette fresque ; les droits fondamentaux qui sont en 
cause ayant un caractère objectif, O¶on ne peut pas consentir à sa propre domination ; les 
DVVRFLDWLRQV�G¶LQWHUQHV�VRQW�GDQV�O¶LUUHVSRQVDELOLWp et la direction du CHU de Toulouse a été 
complaisante à leur égard �� LO� \� D� XQ� WURXEOH� j� O¶RUGUH� SXEOLF� HW� WRXWHV� OHV� PHVXUHV�
envisageables doivent être prises ��O¶DFFqV�DX�MXJH�GHV�UpIpUpV-libertés est la voie idoine pour 
faire cesser ce trouble ;  

 
- les observations de Me Martin et de Me Franck représentant le centre hospitalier 

universitaire de Toulouse. Ils font valoir que la requête démontre le caractère inquiétant des 
actions féministes ; en effet cette fresque est présente depuis plusieurs mois dans le réfectoire 
des internes du CHU de Purpan sans avoir jusqX¶j�PDLQWHQDQW� SURYRTXp� GH� SODLQWHV ; cette 
IUHVTXH�QH�IDLW�TXH�WUDGXLUH�OD�SUpVHQFH�G¶XQ�KXPRXU�© carabin » qui est présent dans tous les 
établissements hospitaliers ; un sondage a été réalisé au sein des internes, qui a validé cette 
fresque ; il y a autaQW�G¶KRPPHV�TXH�GH�IHPPHV�UHSUpVHQWpV�VXU�FHWWH�IUHVTXH�HW�GRQF�SDV�GH�
discrimination sexuelle �� GH� QRPEUHXVHV� °XYUHV� G¶DUW� SHXYHQW� rWUH� UHJDUGpes comme 
présentant un caractère pornographique , telles que les orgies représentées par Brueghel ; par 
ailleurs FHWWH�°XYUH�HVW�OD�WUDGXFWLRQ�GX�VXUPHQDJH�SDU�OH�WUDYDLO�GHV�LQWHUQHV��TXL�FKHUFKHQW�j�
décompenser notamment en représentant leurs chefs de service, sur ces fresques, et les 
personnes qui sont représentées sur ces fresques ont donné leur consentement à une telle 
représentation ��OD�FRQGLWLRQ�G¶XUJHQFH�Q¶HVW�SDV�HQ�O¶HVSqFH�UHPSOLH�GqV�ORUV�TXH�GHV�IUHVTXHV�
existent au CHU de Toulouse depuis 2018 ; par ailleurs la fresque en litige se trouve au 
réfectoire des internes, soit dans un lieu privatif. 
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Par ordRQQDQFH� GX� �� GpFHPEUH� ������ OD� FO{WXUH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� D� pWp� GLIIpUpH� DX� 
7 décembre 2021 à 12 h 00. 

 
Des pièces complémentaires ont été produites le 6 décembre 2021 par le CHU de 

Toulouse. 
 
Considérant ce qui suit : 
 
Sur les conclusions présentées au titre de l'article L. 521-2 du code de justice 

administrative : 
 
1. /¶DVVRFLDWLRQ�Osez le Féminisme 31 ! demande au juge des référés sur le fondement 

de l'article L. 521-2 du code de justice administrative G¶XQH� SDUW�� de IDLUH� FHVVHU� O¶DWWHLQWH�
grave et manifestement illégale causée par la présence de deux fresques au CHU de Purpan 
GRQW�O¶XQH�VH�WURXYDQW dans le réfectoire des internes, en procédant au retrait immédiat de ces 
fresques, G¶DXWUH�SDUW� G¶RUGRQQHU� DX�&+8�G¶HQFOHQFKHU�GHV�SRXUVXLWHV�GLVFLSOLQDLUHV� contre 
OHV� SHUVRQQHV� TXL� RQW� SURFpGp� j� O¶DIILFKDJH� GH� FHV� IUHVTXHV et de prendre « les mesures 
nécessaires pour que les professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes aux fins de 
prévenir toute récidive et de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de manière 
effective les professionnelles qui ont été exposées à cette fresque ». /¶DVVRFLDWLRQ� GHPDQGH�
TXH�FHV�LQMRQFWLRQV�VRLHQW�DVVRUWLHV�G¶XQH�DVWUHLQWH�GH�� 000 euros par jour de retard à compter 
du jour suivant la date de notification de O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
2. Aux termes de l'article L. 521-2 du code de justice administrative : « 6DLVL� G¶XQH�

GHPDQGH�HQ�FH�VHQV�MXVWLILpH�SDU�O¶XUJHQFH��OH�MXJH�GHV�UpIpUpV�SHXW�RUGRQQHU�WRXWHV�PHVXUHV�
QpFHVVDLUHV�j� OD� VDXYHJDUGH�G¶XQH� OLEHUWp� IRQGDPentale à laquelle une personne morale de 
GURLW�SXEOLF�RX�XQ�RUJDQLVPH�GH�GURLW�SULYp�FKDUJp�GH� OD�JHVWLRQ�G¶XQ�VHUYLFH�SXEOLF�DXUDLW�
SRUWp��GDQV�O¶H[HUFLFH�G¶XQ�GH�VHV�SRXYRLUV��XQH�DWWHLQWH�JUDYH�HW�PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDOH��/H�
juge des référés se prononce dans un délai de quarante-huit heures ». Il résulte de la 
combinaison des dispositions des articles L. 511-1 et L. 521-2 du code de justice 
administrative qu'il appartient au juge des référés, lorsqu'il est saisi sur le fondement de 
l'article L. 521-2 et qu'il constate une atteinte grave et manifestement illégale portée par une 
SHUVRQQH�PRUDOH� GH� GURLW� SXEOLF� j� XQH� OLEHUWp� IRQGDPHQWDOH�� UpVXOWDQW� GH� O¶DFWLRQ� RX� GH� OD�
carence de cette personne publique, de prescrire les mesures qui sont de nature à faire 
disSDUDvWUH�OHV�HIIHWV�GH�FHWWH�DWWHLQWH��GqV�ORUV�TX¶H[LVWH�XQH�VLWXDWLRQ�G¶XUJHQFH�FDUDFWpULVpH�
justifiant le prononcé de mesures de sauvegarde à très bref délai. Ces mesures doivent, en 
principe, présenter un caractère provisoire, sauf lorsque aucune mesure de cette nature n'est 
susceptible de sauvegarder l'exercice effectif de la liberté fondamentale à laquelle il est porté 
DWWHLQWH��6XU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/� 521-���OH�MXJH�GHV�UpIpUpV�SHXW�RUGRQQHU�j�O¶DXWRULWp�
compétente de prendre, à titre provisRLUH��GHV�PHVXUHV�G¶RUJDQLVDWLRQ�GHV�VHUYLFHV�SODFpV�VRXV�
VRQ�DXWRULWp��GqV�ORUV�TX¶LO�V¶DJLW�GH�PHVXUHV�G¶XUJHQFH�TXL�OXL�DSSDUDLVVHQW�QpFHVVDLUHV�SRXU�
sauvegarder, à très bref délai, la liberté fondamentale à laquelle il est gravement, et de façon 
manifeVWHPHQW� LOOpJDOH�� SRUWp� DWWHLQWH�� /H� FDUDFWqUH� PDQLIHVWHPHQW� LOOpJDO� GH� O¶DWWHLQWH� GRLW�
V¶DSSUpFLHU� QRWDPPHQW� HQ� WHQDQW� FRPSWH� GHV�PR\HQV� GRQW� GLVSRVH� O¶DXWRULWp� DGPLQLVWUDWLYH�
FRPSpWHQWH�HW�GHV�PHVXUHV�TX¶HOOH�D�GpMj�SULVHV�� 
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Sur les conclusions tendant j� FH� TX¶LO� VRLW� ordonné au CHU de Toulouse de faire 
procéder au retrait immédiat de ces affiches : 

 
3. Le MXJH� GHV� UpIpUpV� WLUH� GHV� GLVSRVLWLRQV� GH� O¶DUWLFOH� /�� ���-2 du code de justice 

administrative le pouvoir de prescrire, dans un délai de quarante-huit heures, toutes mesures 
utiles pour faire cesser les atteintes graves et manifestement illégales au droit au respect de la 
GLJQLWp� KXPDLQH�� QRWDPPHQW� SRXU� pYLWHU� OD� VRXPLVVLRQ� G¶XQH� RX� SOXVLHXUV� SHUVRQQHV� j� XQ�
traitement inhumain ou dégradant.  

 
4. Il résuOWH� GH� O¶LQVWUXFWLRQ� HW� GHV� GpEDWV� j� O¶DXGience que le CHU de Toulouse a 

accepté O¶LQVtallation, GDQV� OH� UpIHFWRLUH� GHV� LQWHUQHV� GX� &+8� GH� 3XUSDQ� G¶XQH fresque de  
2 mètres sur 4. Cette fresque présente de façon évidente un caractère pornographique dès lors 
TX¶HOOH�PRQWUH�GH�IDoRQ�REVFqQH�GHV�KRPPHV�HW�GHV�IHPPHV�VH�OLYUDQW�j�GHV�DFWHV�VH[XHOV��HW�
SRXU�OD�SOXSDUW��TX¶LO�V¶DJLVVH�G¶KRPPHV�RX�GH�IHPPHV��GDQV�GHV�VLWXDWLRQV�KXPLOLDQWHV� Une 
telle représentation dans le réfectoire qui se trouve dans les locaux du service public, lequel 
UpIHFWRLUH�� V¶LO� Q¶HVW� SDV� RXYHUW� DX� SXEOLF� est ouvert aux internes, usagers du réfectoire et 
agents publics, porte DLQVL�TX¶LO�HVW� LQYRTXp, ouvertement atteinte à la dignité humaine de la 
IHPPH� HW� DX� GHPHXUDQW� j� FHOOH� GH� O¶KRPPH�� DLQVL� TXH� V¶HQ� VRQW� DX� GHPHXUDQW� pPXV� GHX[�
internes (une femme et un homme), par des attestations du 2 décembre 2021 produites au 
GRVVLHU� SDU� O¶DVVRFLDWLRQ� UHTXpUDQWH� Elle porte également atteinte à la dignité de ces 
personnes, femmes et hommes prises eQ�OHXU�TXDOLWp�G¶DJHQWV�SXEOLFV� En effet, compte tenu 
de son caractère ouvertement pornographique, de surcroit accompagnée par la représentation 
de personnes physiques travaillant manifestement au sein du CHU de Toulouse, la fresque 
incriminée porte objectivement au droit au respect de la dignité humaine une atteinte grave et 
PDQLIHVWHPHQW�LOOpJDOH�GH�QDWXUH�j�MXVWLILHU�O¶LQWHUYHQWLRQ�GX�MXJH�GHV�UpIpUpV��VXU�OH�IRQGHPHQW�
de O¶DUWLFOH�/�����-2 du code de justice administrative, dans un délai de quarante-huit heures. 
La circonstance invoquée par le CHU de Toulouse, appuyée par la production de six 
attestations des 2 et 3 décembre 2021 de praticiens ±TXL�VRQW�G¶anciens internes - exerçant au 
CHU de Toulouse selon lesquelles ils donnent leur consentement j� O¶Hxploitation de leur 
« LPDJH�FDULFDWXUpH�VXU�OH�WDEOHDX�VLV�j�O¶LQWHUQDW�GH�PpGHFLQH�j�3XUSDQ�DX�UH]-de-chaussée à 
la cafétéria » ne saurait en aucune façon retirer aux fresques en litige leur caractère 
attentatoire à la dignité KXPDLQH��DORUV�TX¶HQ�WRXW�pWDW�GH�FDXVH��LO�QH�UpVXOWH�GH�O¶LQVWUXFWLRQ�QL�
que les praticiens hospitaliers auteurs des six attestations, seraient réellement représentés sur 
FHV� IUHVTXHV�� QL� TXH� QH� ILJXUHUDLHQW� SDV� VXU� FHV� IUHVTXHV� G¶DXWUHV� SHUVRQQHV� TXH� FHV six 
attestataires. La circonstance également invoquée par le CHU de Toulouse selon laquelle la 
fresque se trouvant dans le réfectoire des internes, peut être masquée par le rideau qui a été 
apposé devant cette fresque doit être écartée compte tenu en tout état de cause du caractère 
aléatoire de la présence de façon permanente du rideau devant cette fresque. 

 
5. ,O�UpVXOWH�GH�FH�TXL�SUpFqGH�TXH�O¶DVVRFLDWLRQ�Osez le Féminisme 31 ! est fondée à 

GHPDQGHU�j�FH�TX¶LO�VRLW�SURFpGp�VDQV�GpODL�- FH�TXL�UHQG�OD�FRQGLWLRQ�G¶urgence remplie - au 
retrait de la fresque à caractère pornographique se trouvant dans les locaux du réfectoire du 
CHU de Purpan, et le cas échéant de la fresque de 2018 qui se trouverait toujours dans les 
locaux du CHU de Purpan, et ce sous astreinte de 100 euros par jour de retard, à compter du 
MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 
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6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�ordonné au CHU de Toulouse G¶HQJDJHU�des 
SRXUVXLWHV�GLVFLSOLQDLUHV�FRQWUH�OHV�SHUVRQQHV�TXL�RQW�SURFpGp�j�O¶DIILFKDJe de ces fresques : 

 
6. Compte tenu de ce que le SULQFLSH� GH� O¶RSSRUWXQLWp� GHV� SRXUVXLWHV� GLVFLSOLQDLUHV�

Q¶DSSDUWLHQW� TX¶j� OD�SHUVRQQH�SXEOLTXH, les conclusions présentées par O¶DVVRFLDWLRQ�Osez le 
Féminisme 31 ! WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�HQMRLQW�DX�&+8�GH�7RXORXVH�G¶HQJDJHU�GHV�SRXUVXLWHV�
disciplinaires, QH�SHXYHQW�rWUH�HQ�WRXW�pWDW�GH�FDXVH�TX¶rWUH�UHMHWpHV� 

 
6XU�OHV�FRQFOXVLRQV�WHQGDQW�j�FH�TX¶LO�VRLW�ordonné au CHU de Toulouse de « prendre 

les mesures nécessaires pour que les professionnels soient sensibilisés aux violences sexistes 
aux fins de prévenir toute récidive et de prendre les mesures nécessaires pour accompagner de 
manière effective les professionnelles qui ont été exposées à cette fresque » : 

 
7. Les injonctions qui sont sollicitées par O¶DVVRFLation Osez le Féminisme 31 ! 

Q¶HQWUHQW�SDV�SDU�OHXU�QDWXUH�GDQV�OHV�SUpYLVLRQV�GHV�LQMRQFWLRQV�SRXYDQW�être adressées par le 
MXJH�GHV�UpIpUpV�VXU�OH�IRQGHPHQW�GH�O¶DUWLFOH�/����-2 du code de justice administrative. 

 
Sur les frais liés au litige : 
  
8. Le centre hospitalier universitaire de Toulouse versera à O¶DVVRFLDWLRQ� Osez le 

Féminisme 31 ! XQH� VRPPH� GH� �� ���� HXURV� VXU� OH� IRQGHPHQW� GHV� GLVSRVLWLRQV� GH� O¶DUWLFOH 
L. 761-1 du code de justice administrative. 
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O R D O N N E : 

 
  
Article 1er : Il est enjoint au centre hospitalier universitaire de Toulouse de procéder 

dès la notification de la présente ordonnance, à O¶HQOqYement des fresques à caractère 
pornographique se trouvant au sein du CHU de Purpan, et notamment celle se trouvant dans le 
réfectoire des internes du CHU de Purpan, et ce, sous astreinte de 100 euros par jour de retard 
j�FRPSWHU�GX�MRXU�VXLYDQW�OD�GDWH�GH�QRWLILFDWLRQ�GH�O¶RUGRQQDQFH�j�LQWHUYHQLU� 

 
 
Article 2 :  Le centre hospitalier universitaire de Toulouse versera à O¶DVVRFLDWLRQ�Osez 

le Féminisme 31 ! XQH�VRPPH�GH�������HXURV�VXU� OH� IRQGHPHQW�GHV�GLVSRVLWLRQV�GH� O¶DUWLFOH� 
L. 761-1 du code de justice administrative. 

 
 
Article 3 : Le surplus de la requête de O¶DVVRFLDWLRQ Osez le Féminisme 31 ! est rejeté. 
 
 
Article 4 : La présente ordonnance sera notifiée à O¶DVVRFLDWLRQ�Osez le Féminisme 31 !  

et au centre hospitalier universitaire de Toulouse.  
 
 
Une copie en sera adressée au Ministre des Solidarités et de la Santé. 
 
 
Fait à Toulouse, le 7 décembre 2021. 
  
 
  
     Le juge des référés                La greffière 
 
 
 
        P. BENTOLILA          P. TUR 
 
  
 
La République mande et ordonne au préfet de la Haute-Garonne en ce qui le concerne 

ou à tous huissiers de justice à ce requis, en ce qui concerne les voies de droit commun contre 
les parties privées, de pourvoir à l'exécution de la présente ordonnance. 

 
  

Pour expédition conforme, 
La greffière, 


